
 
 

Avis de soumission du Rapport d’étude d’évaluation environnementale 
L’évaluation environnementale de l’expansion du Complexe environnemental de l’est de l’Ontario  

GFL Environmental Inc. (anciennement Lafleche Environmental Inc.), a terminé l’évaluation environnementale (« EE ») de l’expansion du Complexe 
environnemental de l’est de l’Ontario (CEEO). Conformément à l’article 6.2(1) de la Loi sur les évaluations environnementales et aux Termes de références 
approuvés par le ministre de l’Environnement et de l’Action en matière de changement climatique le 11 mai 2017, GFL Environmental Inc. a soumis son évaluation 
environnementale au Ministère de l’Environnement et de l’Action en matière de changement climatique aux fins d’examen et d’approbation.  

Le CEEO est situé dans le canton de North Stormont, à environ 5 km au nord-nord-ouest du village Moose Creek, Ontario, et 5 km à l’est du village de 
Casselman, Ontario. L’emplacement du Complexe est illustré sur la carte ci-après. L’expansion du CEEO augmentera la capacité du site d’enfouissement déjà 
existant du CEEO d’environ 4,2 millions de mètres cubes. Le projet d’expansion implique la mise en œuvre des étapes 3B et 4 dans les limites du site 
d’enfouissement existant du CEEO. Ces étapes avaient été identifiées aux fins de mises en œuvre dans le cadre de l’approbation initiale du CEEO.  
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En conformité avec la Loi sur les évaluations environnementales, l’évaluation environnementale sera disponible aux fins de consultation publique et de 

commentaires pendant les heures normales d’ouverture des bureaux du 01 juin 2018 au 20 juillet 2018 aux endroits suivants :  

Directeur des évaluations et des permissions 
environnementales 

Ministère de l’Environnement et de l’Action en 
matière de changement climatique 

135, avenue St. Clair Ouest, rez-de-chaussée 

Toronto, Ontario  M4V 1P5 

Ministère de l’Environnement et de l’Action en 
matière de changement climatique 

Bureau régional de Kingston 
Unit 3, 1259 Gardiners Road 
Kingston, Ontario  K7P 3J6 

Ministère de l’Environnement et de l’Action en 
matière de changement climatique 

Bureau régional d’Ottawa 
2430 Don Reid Drive 

Ottawa, Ontario  K1H 1E1 

Ministère de l’Environnement et de l’Action en 
matière de changement climatique 

Bureau du secteur de Cornwall 
113 Amelia Street 

Cornwall, Ontario  K6H 3P1 

Bureau municipal 
Canton de Stormont Nord 

15 Union Street 
Berwick, Ontario  K0C 1G0 

GFL Environmental Inc. 
Bureau administratif du CEEO 

17125 Lafleche Road 
Moose Creek, Ontario  K0C 1W0 

La documentation est également disponible aux fins d’examen et de commentaires sur le site Web du projet de GFL : www.leic.com/about/projects. 

Toute personne désirant fournir des commentaires à l’égard de l’évaluation environnementale doit soumettre ses commentaires écrits par courrier, courriel ou 
télécopieur au Ministère de l’Environnement et de l’Action en matière de changement climatique au plus tard le 20 juillet 2018. Tous les commentaires doivent 

être envoyés à : 

Adam Sanzo, agent de projet 
Direction des évaluations et des permissions environnementales 
Ministère de l’Environnement et de l’Action en matière de changement climatique 
135, avenue St. Clair Ouest, rez-de-chaussée 
Toronto, Ontario  M4V 1P5 
Téléphone :  416 314-8360/1 800 461-6290 
Télécopieur :  416 314-8452 
Courriel :  adam.sanzo@ontario.ca 

Un exemplaire de tous les commentaires sera envoyé au promoteur aux fins d’examen.   

Si vous avez des questions ou désirez de plus amples renseignements à propos de ce projet, veuillez communique avec :  

Brian King, directeur 
GFL Environmental Inc.  

17125 Lafleche Road, Moose Creek, Ontario  K0C 1W0 
Téléphone : 613 538-2776 poste 226 226 

Télécopieur : 613 538-2779  
Courriel : bking@gflenv.com 

Tous les renseignements personnels fournis – nom, adresse, numéro de téléphone et emplacement de propriété – sont recueillis, conservés et divulgués par le Ministère de 
l’Environnement et de l’Action en matière de changement climatique aux fins de transparence et de consultation. Les renseignements sont recueillis en vertu de la Loi sur les 
évaluations environnementales ou sont recueillis et conservés dans le but de constituer un document accessible au grand public conformément à l’article 37 de la Loi sur l’accès à 
l’information et la protection de la vie privée. Les renseignements personnels que vous fournissez feront partie d’un document accessible au grand public à moins que vous 
demandiez que vos renseignements personnels demeurent confidentiels. Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec le coordonnateur de l’accès à 
l’information et de la protection de la vie privée du Ministère de l’Environnement et de l’Action en matière de changement climatique au 416 327-1434. 
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